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Ce document fournit des indications sur différentes informations à inclure dans le fichier Excel de 
la demande d’aide financière (DAF-PHAQ). Rappelons que ce fichier doit être téléversé à partir 
de la plateforme Web de la Société d’habitation du Québec dès le dépôt d’une demande d’aide 
financière. Il en constitue l’une des pièces maîtresses et doit être rempli avec grande attention. 
Pour chacun des onglets suivants, le demandeur doit obligatoirement saisir les informations 
suivantes : 

Onglet immeubles actuels 
• Superficie du terrain : Dans la section « Terrain », inscrire la superficie réelle du 

terrain convoité en m². 
 

 
La superficie du terrain doit permettre l’implantation du projet selon la superficie 
d’implantation du bâtiment. Cette superficie doit être évaluée en divisant l’aire totale 
du bâtiment par le nombre d’étage de ce dernier.  

Onglet immeubles prévus 
• Nombre de logements par bâtiment : Dans la section « Superficie des logements 

PHAQ », inscrire le nombre de logements par typologie de logement du projet. Le total 
du nombre de logements du projet doit être de 24 ou 36 à la ligne 131 de la DAF. 

 
• Nombre d’étages hors sol : Dans la section « Bâtiment », inscrire 2 ou 3 à la ligne 

17 de la DAF. 
• Type de construction: Dans la section « Bâtiment », inscrire « Hautement préfabriqué 

- volet 3 » comme type de construction à la ligne 21 de la DAF. 

 
 

• Typologie de logement : Dans la section « Superficie des logements PHAQ », inscrire 
le nombre de logements par typologie de logement du projet. Seules les typologies de 
logement de type studio, 1 chambre à coucher et 2 chambres à coucher sont 
admissibles. 

 

 
• Aire totale du bâtiment :  Dans la section « Bâtiment », inscrire l’aire total du bâtiment 

en m² selon les paramètres suivants : 



1. Pour chacune des 3 typologies de logement admissibles, multiplier le nombre de 
logements visés par la superficie type inscrite ci-dessous : 

o Studios = 49 m² 
o 1 chambre à coucher = 68 m² 
o 2 chambres à coucher = 86 m² 

2. Additionner les superficies des 3 types. 
3. À cette somme, ajouter 13 % de la superficie cumulée des logements et studios 
pour estimer les espaces techniques et de circulation requis, et ainsi obtenir la 
superficie approximative totale du bâtiment. 

 

 
 

Onglet budget de réalisation  
Aux fins de dépôt du projet et d’analyse, la SHQ fournit à titre indicatif les données des 
coûts de travaux par unité résidentielle qui doivent être inscrites dans le montage financier. 
Ces données seront entièrement revues par le design-constructeur en collaboration avec 
le demandeur lors de la finalisation de la conception et des estimations. 

• 1120-Travaux : Dans la section « Travaux de construction », inscrire au poste 1120 le 
coût des travaux selon le tableau des prix cibles de référence, majoré du facteur de 
pondération municipale (FP) applicable. 

•  

 

 



 

 

 

Les prix cibles de référence sont les suivants : 

Studio 1 chambre à coucher 2 chambres à coucher 
276 500$ x FP* 306 500$ x FP* 345 000$ x FP* 

     *Ces montant doivent être multipliés par le facteur de pondération. Le facteur de pondération municipal permet de 
tenir compte des surcoûts relatifs à la localisation géographique d’un projet.  

 

• 1130-Imprévus sur travaux : Dans la section « Travaux de construction », inscrire au 
poste 1130 le coût des imprévus, représentant 5 % du coût des travaux. 

 
 

 
• 1210-Architecte, 1201-Ingénieur Civil/structure et 1202-Ingénieurs 

Mécanique/électrique : Dans la section « Services professionnels », si le demandeur 
souhaite faire appel à des tiers pour certaines tâches en gestion de projet afin d’assurer 
la bonne conduite du contrat et le suivi des travaux, inscrire les montants estimés des 
services de professionnels en architecture et en ingénierie. Puisque les honoraires de 
conception sont inclus dans le coût de construction du concepteur-constructeur, le 
montant total de la somme des honoraires ne devrait pas dépasser 50 000 $. En cas 
de dépassement de ce montant lors du développement du projet, des pièces 
justificatives devront être présentées à la SHQ. Les offres de services devront 
également être approuvées par la SHQ avant d’être signées par le demandeur. 
 

• 1240-Honoraire de gestion: Dans la section « Services professionnels », si le 
demandeur souhaite avoir recours à un organisme accompagnateur, veuillez-vous 
assurer de limiter les honoraires, considérant que la conception du projet est sous la 
responsabilité du concepteur-constructeur et que les tâches d’accompagnement sont 
grandement diminuées dans l’initiative du hautement préfabriqué, comparativement à 
un projet traditionnel. 
 

• Prendre note que des honoraires professionnels supplémentaires du concepteur-
constructeur sélectionné par la Société pourraient être inscrits au poste budgétaire 
1250 – Frais professionnels divers. Ces honoraires visent à couvrir les frais liés à 
des adaptations minimales de la solution immobilière de référence (SIR), élaborée par 
le concepteur-constructeur, durant la période de finalisation de la conception suivant 
la sélection du projet. Ces frais peuvent être notamment pour l’ajustement de la SIR 
aux caractéristiques du site d’implantation du projet.  

 

https://www.habitation.gouv.qc.ca/fileadmin/internet/documents/Programmes/PHAQ/PHAQ-Facteurs-Ponderation.pdf
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